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HEHENN DIPLOMES






ASSOCIATION DES ANCIENS ELEVES DE 

L’ECOLE SUPERIEURE DES SCIENCES COMMERCIALES D’ANGERS

STATUTS

TITRE I : Constitution

Il a été constitué une Association dénommée Association des Anciens Elèves de l’Ecole Supérieure des Sciences Commerciales d’Angers, ci-après « Association » régie par loi du 1er juillet 1901 modifiée et ses textes d’application.

Par Assemblée Générale extraordinaire en date du 15 février 1998, de nouveaux statuts ont été adoptés comportant les articles tels que stipulés ci-après.

TITRE 2 : Dénomination

L’Association a pour dénomination « Association des Anciens Elèves de l’Ecole Supérieure des Sciences Commerciales d’Angers », dénomination qu’elle pourra faire figurer sur tous les documents ou supports dont elle assurera la diffusion.

Sur décision du Conseil d’Administration, l’Association pourra également faire usage de tout autre nom ou sigle s’inscrivant dans le cadre de son objet social.

TITRE 3 : Objet

Article 1 : Objet

L’Association a pour objet :

· d’établir des liens d’amitié et de solidarité entre ses membres

· de rendre à ses membres et à l’Ecole elle-même, tous les services matériels et moraux possibles et de prendre toutes les mesures appropriées pour protéger et développer les droits attachés au diplôme de l’E.S.S.C.A, le renom de l’Ecole et de son enseignement
· d’aider les anciens élèves à se placer à leur sortie de l’Ecole, à améliorer leur situation les premières années, à développer leur promotion personnelle par la suite

· de faciliter l’information, la formation et les relations professionnelles de ses membres

· de faciliter les relations entre les anciens élèves de l’Ecole et les anciens élèves des autres grandes écoles et Universités de France et de l’étranger

Article 2 : Moyens

Pour mettre en œuvre son action, l’Association pourra avoir recours à tout moyen qu’elle jugera approprié notamment à :

· un service d’information et de promotion

· des publications à destination des membres

· un annuaire des anciens élèves de l’ESSCA

· un service télématique ou connecté à un réseau informatique

· des réunions, débats, conférences

· des groupes régionaux ou professionnels

· l’attribution de bourses, aides et prêts aux élèves et anciens élèves

· la participation à toutes manifestations concourant au développement de l’Ecole ou de l’Association

· l’acquisition et la gestion de tous biens meubles ou immeubles pouvant concourir aux besoins de l’Association

TITRE 4 : Siège

Le siège de l’Association est fixé à Angers, 1 rue Lakanal, 49016 Angers

Il pourra être transféré en tout autre lieu par décision du Conseil d’Administration

TITRE 5 : Durée

L’Association est constituée pour une durée de 99 ans

TITRE 6 : Membres

Les membres de l’Association doivent jouir du plein exercice de leurs droits civils

L’Association se compose de membres actifs et de membres d’honneur.

Pour être membre actif, il faut être ancien élève de l’Ecole Supérieure des Sciences Commerciales d’Angers ou titulaire d'un diplôme de niveau "Master" ou Doctoral délivré par le Groupe ESSCA, être admis par le conseil d'administration de l’Association et être à jour de sa cotisation annuelle dont le montant est fixé par le Conseil d’Administration.

Le titre de membre d’honneur peut être décerné par le conseil qui fait ratifier sa décision par la plus prochaine Assemblée Générale, aux personnes qui rendent ou qui ont rendu des services signalés à l’Association. Ce titre confère aux personnes qui l’ont obtenu le droit de faire partie de l’Assemblée Générale sans être tenu de payer une cotisation annuelle.

Le groupe ESSCA est membre actif de l’Association. Il est représenté par son Président ou son Directeur général.

L’Association des élèves est membre actif de l’Association. Elle est représentée par son Président.

La qualité de membre se perd :

· par la démission

· par la radiation prononcée pour non-paiement de la cotisation

· par l’exclusion pour motif grave par le conseil, le membre ayant été préalablement appelé à fournir ses explications, sauf recours à l’Assemblée Générale

· par le décès pour les personnes physiques ou la dissolution pour quelque cause que ce soit, pour les personnes morales

Les membres de l’Association ne peuvent recevoir aucune rétribution des fonctions qui leur sont confiées. Les remboursements de frais sont seuls possibles, mais font l’objet d’une décision expresse du conseil.

TITRE 7 : Organes

Article 1 : L’Assemblée Générale
L’Assemblée Générale de l’Association comprend les membres actifs et les membres d’honneur.

Elle a lieu une fois par an et chaque fois qu’elle est convoquée par le Conseil d’Administration, à la date et au lieu fixé par ce dernier.

Elle entend les rapports sur la gestion du Conseil d’Administration, sur la situation financière et morale de l’Association.

Elle approuve les comptes de l’exercice clos, vote le budget de l’exercice suivant, délibère sur les questions mises à l’ordre du jour et pourvoit à la désignation des membres du Conseil d’Administration.

Article 2 : Le Conseil d’Administration

Article 2-1Désignation du Conseil d’Administration

L'association est administrée par un Conseil d'Administration composé de vingt et un membres élus pour trois ans parmi les membres actifs par l’Assemblée Générale. Le renouvellement se fait par tiers chaque année. 

En cas de trois absences successives non motivées, tout membre du dit Conseil d’Administration pourra être considéré comme démissionnaire sur simple décision du Conseil d’Administration.

En cas de défaillance de l’un ou plusieurs des membres du Conseil d’Administration, le comité pourvoira le cas échéant à leur remplacement. La régularisation par une élection officielle interviendra à l’occasion de l’Assemblée Générale la plus proche. 

Le Conseil d’Administration élit le Président, un Président exécutif, sept Vice-Présidents au maximum et un trésorier et, pour chaque Vice-Président et trésorier, un suppléant.

Article 2-2 Réunions et délibérations du Conseil d’Administration

Le Conseil d’Administration se réunit une fois par trimestre et chaque fois qu’il est convoqué par son Président, le Président exécutif ou sur la demande du quart de ses membres, lorsque l’intérêt de l’Association l’exige.

20% des membres présents ou représentés composant le conseil est nécessaire pour la validité des délibérations.

Chaque membre présent ne peut détenir plus de deux pouvoirs.

Les délibérations sont prises à la majorité simple des membres présents ou représentés.

En cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante.

Le Président ou le Directeur du Groupe ESSCA, le Président de l’Association des élèves ainsi que les agents rétribués de l’Association peuvent être invités par le Conseil d’Administration à participer à ses délibérations mais sans droit de vote.

Hormis les cas d’absence d’un Vice-Président, les Suppléants concernés par l’ordre du jour pourront être appelés par le Conseil d’Administration à participer à ses délibérations mais avec simple droit de vote consultatif.

Il est tenu procès-verbal des séances.

Les procès-verbaux sont conservés au siège de l’Association.

Article 2-3 Pouvoirs du Conseil d’Administration

Le Conseil d’Administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour administrer l’association dans les limites de son objet.

Néanmoins les décisions relatives aux acquisitions, échanges et aliénations des immeubles de l’Association, constitutions d’hypothèques sur lesdits immeubles, baux excédant neuf années, aliénations de biens issus d’une donation et emprunts devront être soumises à l’approbation de l’Assemblée.

Article 3 : Le Comité exécutif

Le Comité exécutif est composé du Président, du Président exécutif, des Vice-Présidents et du Trésorier. Ses membres sont élus pour une durée d’un an et sont rééligibles.

Il se réunit au moins une fois par trimestre.

Il a pour mission de coordonner la mise en œuvre des décisions prises par le Conseil d’Administration.

Les suppléants concernés par l’ordre du jour pourront être appelés à participer à la réunion du comité exécutif mais sans droit de vote.

Article 4 : Le Président

Le Président est désigné par le Conseil d’Administration parmi les membres de l’Association, pour la durée du mandat du Conseil d’Administration.

Il est révocable sur simple décision du Conseil d’Administration.

Le Président préside le Conseil d’Administration et le Comité exécutif.

Il représente l’Association auprès de l’Ecole et dans le cadre de toute manifestation conforme à l’objet social.

Il met en œuvre les décisions arrêtées par le Conseil d’Administration.

Il ordonne les dépenses et représente l’Association en justice.

Article 5 : Le Président exécutif

Le Conseil d’Administration peut désigner un Président exécutif parmi les membres du Conseil d’Administration pour la durée du mandat du Conseil d’Administration.

Il est révocable sur simple décision du Conseil d’Administration.

Le Président exécutif exerce par délégation du Conseil d’Administration, l’ensemble des pouvoirs du Président.

Dans l’hypothèse d’un désaccord entre le Président et le Président exécutif, il appartiendra au Conseil d’Administration d’arbitrer le conflit, celui-ci ayant tout pouvoir à cet effet.

Article 6 : les Vice-Présidents

Les Vice-Présidents sont désignés par le Conseil d’Administration, parmi ses membres.

Ils sont révocables sur simple décision du Conseil d’Administration.

Les Vice-Présidents exercent les pouvoirs qui leur sont délégués par le Conseil d’Administration dans le cadre de leurs missions spécifiques.

Article 7 : les Suppléants

Le Conseil d’Administration peut désigner parmi ses membres un suppléant pour chaque Vice-Président.

En cas d’absence d’un Vice-Président, son suppléant exercera ses pouvoirs et pourra utilement le remplacer au sein des autres organes de l’Association.

Articles 8 : Trésorier

Le Trésorier est désigné par le Conseil d’Administration, parmi ses membres.

Il est responsable de la bonne tenue des comptes de l’Association.

Il effectue les placements, achats, ventes de titres ou valeurs et tous biens meubles dans le cadre de la politique définie par le Comité et sur délégation du Président.

Le Trésorier est le seul avec le Président apte à engager des dépenses pour le compte de l’Association, sauf délégations conjointes et expresses de leur part.

Article 9 : Les Groupes et Clubs

Les membres de l’Association peuvent se constituer en Groupes ou Clubs Régionaux, Professionnels ou Culturels. La création de groupes est subordonnée à l’agrément préalable du Conseil d’Administration, leur dissolution peut être prononcée par le Conseil d’Administration. Ils n’ont pas d’identité juridique.

Ils sont animés par un Délégué de Groupe, membre délégué de l’Association qui a reçu mission à cet effet.

TITRE 8 : Exercice Social

L’exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

TITRE 9 : Modification des statuts et dissolution

Article 1 : Modification statutaire

Les statuts ne peuvent être modifiés que sur proposition du Conseil d’Administration, ou du dixième des membres de l’Assemblée Générale, la demande devant être soumise au moins un mois avant la séance.

L’Assemblée doit se composer du quart au moins des membres en exercice.

Si cette proportion n’est pas atteinte, l’assemblée peut être re-convoquée, mais à quinze jours au moins d’intervalle. Celle-ci peut alors valablement délibérer, quel que soit le nombre des membres présents ou représentés.

Dans tous les cas, les statuts ne peuvent être modifiés qu’à la majorité des deux tiers présents.

Article 2 : Dissolution de l’Association

L’Assemblée Générale appelée à se prononcer sur la dissolution de l’Association et convoquée spécialement à cet effet, doit comprendre au moins la moitié plus un des membres en exercice.

Si cette proportion n’est pas atteinte, l’Assemblée est convoquée à nouveau, mais à quinze jours au moins d’intervalle. Celle-ci peut alors valablement délibérer, quel que soit le nombre des membres présents ou représentés.

Dans tous les cas, la dissolution ne peut être votée qu’à la majorité des deux tiers des membres présents ou représentés.

Article 3 : Désignation d’un commissaire à la liquidation

En cas de dissolution, l’Assemblée Générale désigne un ou plusieurs commissaires chargés de la liquidation des biens de l’Association.

Elle attribue l’actif net à l’Ecole Supérieure des Sciences Commerciales d’Angers.
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